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1. Définitions



1. Définitions

La chaîne
ARTE

Numérique
SiteInternetet applicationmobileARTEreplay: www.arte.tv/fr

Annonceur
Entrepriseou groupe d’entreprisescommuniquantsur la chaîne ARTE et ses supportsnumériques afin de
promouvoirleursproduitsou uneligne de produitsqu’ils commercialisentsousune ou plusieursmarques. Les
filialesd’un annonceursontprisesen comptelorsquel’annonceurdétientau moins50% du capitalet/oudont
il est opérateur.

Grouped’annonceurs
Ungrouped’annonceursne peutêtreconsstitué qu’entreunesociété- mèreet sesfilialescontrôlées au sensde
l’article L2233-3I-1 du code du commerceet sous réserve que les comptesdes sociétés contrôlées soient
consolidés avec ceux de la société mère par intégration globale. Les demandesde groupes d’annonceurs
doiventêtreenvoyées parcourrierà la régie publicitaireau plus tard6 semainesavantla premièrediffusiondu
message,et doiventcomprendrela liste détaillée des entités du Groupe: dénominationsociale,siège social,
numéro SIREN, RCS, n° de TVA, représentant légal, adressede facturationet liste des produits,serviceset

marquesconcernés. L’accordseracommuniqué parla régie. Les groupesd’annonceursconstitués en année n- 1
serontautomatiquementreconduitssauf en cas de modificationde périmètre. Toutesles entités du groupe
d’annonceursrestentannonceurschacunepour leur part et continuerontà recevoirles facturesafférentesà
leurs achats. La consolidationn’intervenantque lors du calcul des remisescommerciales. L’imputationdes
bénéfices des remises sera effectuée proportionnellementà la contributionde chaque filiale au chiffre
d’affairesdu grouped’annonceurs.

Mandataire
Entrepriseayant reçu mandat écrit d’un annonceurd’acheteren son nom et pour son comptel’espacede
communicationsur ARTE, et qui en justifie par la productiond’une « notificationde mandat » signée par
l’annonceur.
Pour ce qui est de la prise en compte des filiales d’un mandataire,sont considérées celles dont les liens
capitalistiquesavecleditmandatairesontd’au moins50% .
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Attestationdemandat
Toutannonceurou grouped’annonceursutilisantles servicesd’un mandatairedevrafournirà KETIL MEDIAune
attestationde mandatsur papierà en-tête de l’annonceurpour l’année 2026. Un exemplaireoriginal de ce
documentdevra être impérativementadressé par courrierélectroniqueou postal aux adressessuivantes:
(modèle surle sitewww.snptv.org)
jherault@ketilmedia.com et KETILMEDIA164 terrued’Aguesseau92100Boulogne-Billancourt.

Régisseur
Désignele vendeurd’espacedecommunication

Marque
Dénominationcommercialed’un produitou d’uneligne deproduitscommercialisés parun annonceur.

Parrainage
Toute contributiond’une personnemorale, publique ou privée n’exerçant pas d’activité de radiodiffusion
télévisuelle ou de productiond’œuvresaudiovisuellesou financementd’émissionstélévisées dans le but de
promouvoirsonnom,sa marque,sonimage,sesactivités ou réalisations.
On entendpar parrainagele soutienfinancieret matériel apporté lors de la réalisationou de la diffusionde
programmes,afin de promouvoirle nom, l'image, la marque,l'activité ou les réalisations d'une personne
physiqueou morale,ou d'uneassociationde personnes,n'exerçant pas d'activité de radiodiffusiontélévisuelle
ni deproductiond'œuvresaudiovisuelles.

http://www.arte.tv/fr
http://www.arte.tv/fr
http://www.arte.tv/fr
http://www.arte.tv/fr
http://www.arte.tv/fr
http://www.snptv.org/
http://www.snptv.org/
http://www.snptv.org/
http://www.snptv.org/
http://www.snptv.org/
mailto:jherault@ketilmedia.com
mailto:jherault@ketilmedia.com
mailto:jherault@ketilmedia.com


Billboard
Film d’une entrepriseou d’une marque d’une durée de 8 ou 10 secondes(12 secondesnous consulter)
présentantun programmeet diffusé avantet/ouaprès le programmeen question.

Pré-Roll
Diffusiondu spotde l’annonceuren vidéo sur le siteARTE.TV avantle programme,d’unedurée compriseentre
10 et 60 secondes. (Audelàde60 ‘’ et jusqu’à 120’’, nousconsulter)

Campagnedecommunication
Une campagne de de communication TV en espace classique est constituée par l’ensemble des
communicationseffectuées entrele 1er janvieret le 31décembre2026 :
•parun annonceur,
•pourun produitdonné,
Ces deux éléments étant cumulatifs. Une campagne peut-être constituée d’une ou plusieurs vagues de
communicationentrele 1er janvieret le 31décembre.

Vague
Unevagueest notammentidentifiée, par une demandede programmation(oubrief)adressée au planningde
KETILMEDIAdansles conditionsfixées auxprésentesConditionsGénéralesdeVente.

Espacedecommunication
Un espace de communicationest identifié par un libellé horaire défini par l’antenne permettant aux
annonceursde communiqueren spotsclassiquessur la chaîne. Les espacesde communicationd’ARTE sont
tous exclusifs et limités à 1 seul spot quelquesoit sa durée, Uneinterséquencene peutpas contenirdeux
foisle même annonceurspotset billboardsconfondus.

Codessecteur,variété
Le codesecteuret le codevariété sontprécisés dansla nomenclatureTV disponiblesurle sitewww.snptv.org.
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AchatClassiqueou Achat au spot à spot
L’achat au spot à spot permet à l’annonceurou son mandatairede réserver les spots dans les contextesde
programmationsouhaités, sousréservededisponibilité au planninget sousréservedesréglementationset usages
interprofessionnelsenvigueur.

Offres
Listedesémissionssponsorisablesou inventairewebdisponiblesauprès de la régie.

Chiffred’affairescommunication
Est considéré commechiffred’affairesde communicationle montanttotaldes espacesde communicationvendus
surla chaîneou surle siteinternet.

TarifBrut
Tarif initial correspondantaux tarifs publiés dans les grilles tarifaires et diverses offres sur la période de
programmationdesvagues.

Chiffred’affairesBrut
Montanttotal des espaces de communicationvendus sur ARTE et ARTE.TV avant déduction des remises
commerciales.

Chiffred’affairesNet H.T.
Montanttotal des espacesde communicationvendussur la chaîne ou sur le site, déductionfaite de toutes les
remisescommerciales.

Frais techniques
Frais inhérentsà la réalisationou modificationdes billboardsdes annonceurscorrespondantaux contraintes
techniquesde parrainageimposéespar la chaîne. Frais facturésdirectementpar la régie aux annonceursou
mandataires.
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2. Conditions générales de vente globales

Les présentesConditionsGénéralesde Ventesont applicablesà la ventedes espacesen spotsclassiqueset des
parrainagesdiffuséssur ARTE et à la ventedes vidéosdiffuséessur le site ARTE.TV dont KETIL MEDIA,SAS au
capitalde50 000 eurosayantsonsiègesocial164 terrued’Aguesseauà Boulogne-Billancourt(92100), et KETIL
MEDIA, Siret790 12858100036, assurela régie publicitaireexclusivedecesespaces.

Applicationet validité
Les présentesConditionsGénéralesde Ventesont applicablesà tous les espacescommercialiséssur la chaine
ARTEet sonsitedereplay ARTE.TV du 1erjanvier2025 au 31décembre2026.
Seule leur versionpubliéesur le site Internetde KETIL MEDIA,accessiblesur www.ketilmedia.com, fait foi.
ToutepublicationdesConditionsGénéralesdeVente surun autresupportn’esteffectuéequ’à titreindicatif.
KETIL MEDIAse réservele droitde modifierà tout momentles présentes ConditionsGénéralesde Vente. Les
modificationsne serontapplicablesqu’à compterde leurpublicationsur le site Internetde KETIL MEDIA,et de
la miseà jourdesConditionsGénéralesdeVentepubliéessurle dit siteInternet.

Acceptationdes ConditionsGénéralesde Vente
L’achatde spotssur la chaineARTE,de vidéossur le siteARTE.TV d’uneopérationde parrainage,quel quesoit le
modede commercialisation,impliquel’acceptationpar l’Annonceurou le Mandatairedes présentesConditions
Généralesde Vente,ainsi que le respectde la réglementationen vigueur dont la provenancelui semblerait
douteuse,ou émanantd’annonceursdontla solvabilité ne lui sembleraitpasétablie.

ARTEse réservela possibilitéderefuser:
ToutAnnonceurdont il estimeraitqu’il ne correspondpas à son image ou à celle de l’émissionconcernée,ou
tout parrainageou parrainqui porteraitatteinteà ses intérêtscommerciauxou éditoriauxou pourdes raisons
d’imageou de déontologie,ou encorepourdesraisonstenantaux obligationsinhérentesau cahierdes charges
d’ARTEou à la Chartede l’antenned’ARTEou encoretoutannonceurne faisantpaspartiede la listedessecteurs
d’activitésconcernés(pourles espacesclassiquesen spots).
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Attestationdemandat
Dans l’hypothèseoù l’ordrede communicationest adresséà KETIL MEDIApar un mandataire,l’annonceurdoit
impérativementfaireparvenirà KETIL MEDIA,avant le débutde la campagnede communication,l’attestationde
mandataccréditantla sociétéintermédiaireet précisantpourl’annéeen coursou pourunepériodedéterminéeles
produitset missions déterminés. L’attestationde mandat, dont le modèle est disponiblesur www.snptv.org,
n’estvalablequepourl’année2026.

Elle doit être adressée :
• Par écrit à : KETIL MEDIA 164 ter rue d’Aguesseau 92100 Boulogne ou
• Par mail au format PDF à l’adresse : jherault@ketilmedia.com

KETIL MEDIA n’accepte les ordres d’achat d’espace passés par un sous-mandataire que si l’annonceur a
expressémentautoriséparécrit,la substitutionde mandat.
Dans tous les cas, l’annonceurest tenu d’exécuterles engagementscontractéspar son mandataire(ou par son
sous-mandataire)dansle cadredu pouvoirqui lui a étédonné.
L’ordrede communicationest personnelà l’annonceur. Il ne peut être cédé,même partiellement,sauf accord
préalablede KETIL MEDIA. En particulierlorsquel’annonceurchange de mandataire,l’espaceayant fait l’objet
d’uneréservationpar le précédentmandatairene peutêtretransféréà un autreannonceur.
En cas de modification ou de résiliation du mandat, l’annonceur doit en informer  aussitôt KETIL MEDIA par lettre 
recommandée avec accusé de réception et  demeure tenu des engagements pris antérieurement à ladite 
notification par son  mandataire.
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Annulation des ordres
En cas d’annulation d’un achat ferme signé, l’annonceur ou son mandataire devront prévenir KETIL MEDIA par écrit 
dans les délais suivants :
- classique et sponsoring : 90 jours ouvrés avant la date de début de la campagne
- digital : 60 jours ouvrés avant la date de début de la campagne

Passé ce délai, des pénalités suivantes seront applicables de plein droit :

Classique et sponsoring
- annulation entre 90 et 60 jours ouvrés avant la mise en diffusion : paiement de 50% de l’espace 

réservé,
- Annulation à moins de 60 jours ouvrés : paiement intégral de la campagne

Digital
- Annulation entre 60 et 30 jours ouvrés avant la mise en diffusion : paiement de 50% du montant de 

la campagne
- Annulation à moins de 30 jours ouvrés avant la mise en diffusion : paiement de 100% du montant 

de la campagne

Si le supportne peutdiffuserun messagede communicationà la dateet à l’emplacementprévus,notammenten
raisonde modificationséditorialesou à la suitede circonstancesindépendantesde sa volonté,ce messagepeut,
avecl’accorddel’Annonceur,êtrereportéà unedateultérieure.

Si ce reportest impossibleou si la propositionde la régien’est pas acceptéepar l’Annonceur,le prix du message
nondiffusén’estpasdû.

En toute hypothèseaucune indemniténe pourra être réclamée de ce fait par l’Annonceurqui ne pourrase
prévaloirdecettemodificationdeprogrammationpourannulerles campagnesen cours.
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Facturationet conditionsdepaiement
Les factureset avoirssont établispar KETIL MEDIA,à la fin de chaquemois de diffusionet au titredes citations
diffuséesau coursdu mois,au nom de l’Annonceur.
L’original des factureset avoirs est adressé à l’Annonceuret un duplicata est adressé, le cas échéant, au
Mandatairehabilitéconformémentà l’attestationde mandat.
L’Annonceurest toujoursle débiteurdu paiementde l’opérationde parrainageou de la campagnede spotsou
decelledu web,y comprisen casdemandatde paiementconfiéà sonMandataire.

Toutpaiementou touteavanceeffectuépar l’Annonceurà son Mandatairen’est pasopposableà KETILMEDIAet
ne libèrepasl’Annonceurvis-à-visdeKETILMEDIA.
L’Annonceur supporte seul les risques de défaillance de son Mandataire. L’Annonceurpeut, sous sa seule
responsabilité,donner mandat au Mandataire d’encaisseren son nom et pourson comptele montantdes
avoirsémis parKETIL MEDIA.

Le paiementparKETIL MEDIAdu montantdesavoirsau MandatairelibèreKETIL MEDIAvis à vis de l’Annonceurqui
assumeseul les risquesde défaillanceultérieureduMandataire.

En toutehypothèse,le Mandataires’interditde compenserle montantdes avoirsémis parKETILMEDIAavecles
factures émisesparcettedernière.

Les facturessont payablesà KETIL MEDIApar chèqueou par virementà 30 jours le 10 du mois suivantdatede
facture. Les facturessont émisesmensuellement,sur la basedes misesà l’antennedesopérationsde sponsoring
et descampagnesdespotset devidéos.

KETIL MEDIAdoit êtreen possessiondes fondsde l’Annonceurau plus tardà la date d’échéancefigurantsur la
facture. Lorsqu’unefacturedoitêtrerééditéepour régularisationparKETILMEDIA,la dated’échéancementionnée
surla factureinitialeresterainchangée. Lestraitesnesontpasacceptées.



KETIL MEDIApeut exiger le paiementintégral d’avancedes opérationsde parrainage,et le paiementdirectpar
l’Annonceurou unecautionbancaire,notammentdansles cassuivants:

•NouvelAnnonceuret/ousonMandataire(nouveauclientpourKETILMEDIA);
•Annonceuret/ou son Mandatairepourlequel KETIL MEDIAa constatédes incidentsou retardsde paiementou

un litige né ou à naître• Annonceuret/ou son Mandatairedont la solvabilitélui paraîtraitincertainecompte
tenude sa situation.

• Annonceurdont le budget investit ne serait pas garanti par l’assurancecrédit.

Le paiementd’avancesignifiequeKETILMEDIAdoitêtreen possessiondesfondsde l’Annonceurau moins10 jours
avantla premièrediffusiond’uneopération.
Dans ce cas, une facturepro forma est envoyéeà l’Annonceur,avec envoi d’un duplicatale cas échéantau
Mandataire; la facturedéfinitivesera envoyéeà l’Annonceurle lundi suivant la premièremise à l’antennede
l’opérationde sponsoring.
En casdenon-respectdesconditionsdepaiement,les opérationsnonencore exécutéespeuventêtreannuléesde
pleindroitparKETILMEDIA,sanspréavisni indemnitéet sanspréjudicedetouteautrevoied’action.
En outre, une pénalité de 15% (quinze pour cent) sera exigible sur les sommes non réglées à la date
d’échéancementionnéesur la facture,à compterdu premier jour suivantcettedate, sur une base annuellede
360 jours,au proratadu nombre de joursde retard. KETIL MEDIAse réserveaussi le droitde refuserla priseen
comptedes facturesqui n’aurontpas été régléesà échéancepourle calcul des remisesconsentiesdans le cadre
desesconditionscommerciales.
Aucunescomptene serapratiquéparKETILMEDIAen cas depaiement d’avance.

Résiliationet litiges
Toute contestationou litige pouvant résulter de l’interprétationet/ou de l’exécution des présentes,et plus
généralementde la formationet de l’exécution des contrats de parrainage,relève de la compétencedes
tribunauxdeParis,y comprisen casdeconnexité,d’appelen garantieou depluralitédedéfendeurs.
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Prioritéd’achat
Seules les opérationsde parrainagede longue durée (au moins 12 semaines consécutives)peuvent
bénéficierd’uneprioritéd’achatpourla mêmepériodel’annéesuivante.
L’échéancede la périodicitésera fixée au moins à 6 mois avant la date de la premièrediffusionde la ou des
émissionsparrainées.
Si à l’échéancede son délai de priorité,l’Annonceurprioritairen’a pas notifiépar écrità KETILMEDIAsa volonté
deréitérerl’opération,KETILMEDIApourraalors commercialiserlibrementle parrainagedela ou desémissions.

Prised’option
ToutAnnonceuret/ouson Mandatairepeutretenirauprèsde KETIL MEDIA,sous formed’option,une ou plusieurs
des émissionsproposéesà la vente,en indiquant clairementle nom de l’émission,les datesretenues,le nom du
Parrainet desa marque,ainsiquele montantfinancierdel’opération.
KETILMEDIAse réservele droitdene pasenregistrerd’optionssurcertainesémissions.
Cettedécisionfait l’objet d’une informationà l’attentiondes Annonceurs. Pour chaquedispositifproposéKETIL
MEDIAne retiendraque les trois premièresoptionsqui lui sont communiquées. Les optionssont retenuespar
ordre chronologiquede réception,valables7 (sept)jours ouvrés. La duréede l’optionne peut êtreprolongée,y
comprislorsquele délaide confirmationde 48 (quarante-huit)heurescommenceà courir24 (vingt-quatre)heure
avantla dated’échéancedel’option.
Les optionsdoiventdoncfairel’objetd’un envoien recommandé,partélécopieou courrierélectroniqueafin de
permettrededaterla réceptiondel’option.
A moinsde 8 semainesde la datede la premièrediffusionde la ou des émissions retenue(s),aucuneoptionne
seraretenue.
Uneoptionn’est valable,si elle est reçued’un intermédiairemandaté,que si l’attestationde mandatlui
estjointe.
Lorsquel’optionestpriseparun intermédiairemandaté,elle ne peutêtreconfirméeouannuléequeparcelui-ci.
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Uneoptionest personnelleà un Annonceuret ne peutpas êtrecédée. A la réceptiond’une option,KETIL MEDIA
considèrequel’Annonceuret/oule Mandataireconcernéontacceptéles présentesconditionsgénéralesdevente.
KETILMEDIAaccuseréceptionde l’optionpartélécopieou parcourrierélectroniqueet préciseà l’Annonceuret/ou
sonMandatairela dated’échéancede l’option.
Passécettedateet à défautdeconfirmation,l’optiondevientcaduque.
Si plusieursAnnonceurset/ouleurMandataireont poséuneoptionpourune même opérationet si un Annonceur
fait une propositiond’achat ferme,un délai de confirmationde quarante-huit heurescommenceà courir,au
lendemaindu jourde la confirmationde l’Annonceur,pourtousles Annonceursayantposéuneoption.
Les confirmationsd’achatfermereçuespendantce délai de quarante-huit heures sont retenuesen respectantles
règlesdeprioritédéfinies.
La duréede l’optionne peutenaucuncasêtreprolongée.
Dans le cas de plusieurs options posées pour un même dispositif,la prioritésera donnée à l’option (donc
l’annonceur)portantsur la périodela plus longue.
Dansle casdepériodesidentiques,l’ordrechronologiqued’arrivéedel’optionsera prisencompte.

KETIL MEDIApourraproposerà la ventedes offressur lesquellesun Annonceurbénéficied’uneprioritéd’achat.
Ces offrespourrontfairel’objetd’achatsfermesou d’optionspard’autres Annonceurs,sousconditionsuspensive
denon-exercicedeson droitde prioritéparl’Annonceurenbénéficiant.
A la dated’expirationde la prioritéd’achat,KETIL MEDIAconfirmeraou non les propositionsd’achatfermedes
autresAnnonceurs,enfonctionde la décisionde l’Annonceurprioritaire.

2. Conditions générales de vente globales

2. a. Parrainage 



Conclusionde l’opérationdeparrainage
Chaque opérationde parrainageest personnelleà l’Annonceur  etne peut être
cédée. Elle fait l’objet d’un contrat de parrainage entre KETIL MEDIA et l’Annonceurqui, au cas par cas,en précise
le contenu.
Quandunepropositioncommercialedeparrainageestmisesurle marchépar KETILMEDIAet qu’unAnnonceurou
son intermédiairefait une propositiond’achat fermevalidéepar KETIL MEDIA,aucuneautreventene pourrase
substituerà la première.
Le contratde parrainagedoit impérativementêtreretournésigné à KETIL MEDIAdeux semainesaprèsl’envoidu
contratpoursignature.
A défaut,KETILMEDIAse réservele droitd’annulerl’opérationdeparrainageprogrammée.
Lors d’une réservation ferme, KETIL MEDIA peut exiger de l’Annonceur le versementd’unacompte. En cas
d’annulationde la réservation,cet acompteresteacquisà KETILMEDIA.
ARTEse réservele droit de diffuserdesbandes annoncesnon parrainées.

Modificationdes conditionsdeparrainage
Les horairesde diffusiondes programmesparrainableset le dispositifde diffusion de bandesannoncesne sont
donnésqu’àtitreindicatifet ne sont pas des garantiesd’horairesdediffusion.

Précisions
L’Annonceurne peut pas s’opposerà ce que soientprésentsdans les espacesde communicationprécédantou
suivantl’émissionparrainée,les bandesannonces parrainées,les programmescourtsparrainés,desmessagesde
communication afférentsà des concurrentsou à des marquesconcurrentesdes siennes. Chaque contrat de
parrainageest indépendantdesautrescontratsdeparrainageet des ordresdecommunication.
A noter que l’Annonceur/Parrain,s’il était éligible aux espacesde communicationen spots, ne pourraitêtre
présentconjointementsur la mêmepériode,en parrainaged’émission(quellequ’ellesoit)et enspots.
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Créationdeproductionspropresauparrainage
Toutes les créationsde parrainagedoivent être conformesà la législation et à la réglementationen vigueur
Françaiseainsi qu’auximpératifsde la chaîne(voir CharteARTE ci-après). Les contenus descréationsà partirdu
storyboardou de la maquettedevrontêtrevalidésparKETIL MEDIAaprèscontrôleet accord préalabledu service
juridiqued’ARTE.

Frais techniques
Les frais techniqueset de réalisationdes éléments de parrainagene sont pas compris dans le budget de
l’opérationdeparrainage. Ils serontprécisésséparément.

Incidents
En cas de réactionde l’autoritéde tutelle de la chaîneou d’uneévolutionde la réglementation,KETIL MEDIAse
réservele droitdedéprogrammerla diffusiondu billboardde l’Annonceur,sansdélaiet sansindemnités.

Productiondesélémentsdeparrainageet despots/vidéos
Les élémentsde parrainage(billboardsdes émissions,bande-annonce,packshot etc.) peuventêtre produitspar
KETILMEDIAen coordinationavecl’Annonceurou avecsonMandataire.
Toute exploitation,autreque celle prévuedans le cadredes présentes,des élémentsde parrainage(billboards
des émissions,bande-annonce,packshotetc.) sont soumisà l’autorisationpréalableet écritede la sociétéKETIL
MEDIA,si les élémentssontproduitsparelle. Aucuneincitation à la vente,sousaucuneforme, nedoitapparaître
dansles créations.



Modalitésdeproduction
Dans tous les cas, KETIL MEDIApeut assurerla productiondes éléments de parrainage,qui est effectuéeen
coordinationavecl’Annonceurou avecson Mandataire.

KETIL MEDIAtransmetà l’Annonceurou à sonMandataireunepropositionde scénarioavecle deviscorrespondant
envoyépartélécopieou par tout autre moyenqui puissepermettrede daterdefaçoncertainela réceptiondela
proposition.

L’Annonceurou son Mandatairedoit retournerle devis signé à KETIL MEDIA. Passé un délai de deux (2) jours
ouvrésà compterde la réceptiondu devispar l’Annonceurou sonMandataireet à défautdecontestationdu devis
par l’Annonceurou son Mandatairedans ce délai, le devis sera considérécomme accepté. L’Annonceur
garantitKETILMEDIAet ARTE queles créations communiquéesparlui ou son Mandataireen vuede la production
des élémentsde parrainage,n’utilisentpas de techniquessubliminaleset que leur contenune contrevientà
aucun droit, règle ou législation en vigueuret ne comporteaucune allusion diffamatoireou dommageableà
l’égarddestiers.
En particulier,l’AnnonceurgarantitKETIL MEDIAet ARTE que ladite créationne porteatteinteà aucundroitde
propriétéintellectuellede tiers (droitsd’auteur, dessinset modèles,marqueset autressignesdistinctifs,etc.) ni
auxdroitsde la personnalitéet,enparticulier,au droità l’imagedestiers.

Obtentiondesdroitsdetiers
L’Annonceurest responsablede l’obtentionet du paiementde tous les droitsde reproduction,d’adaptation,de
représentation,detraductionet,plus généralement,detousles droitsdepropriétélittéraireet artistiqueet/oude
propriétéindustrielle afférentsaux signes distinctifs,photographies,musiques,vidéos et autres élémentsqu’il
apporteen vue de leur diffusion sur les Supports,dans le cadre des créationsspécifiquesà l’opérationde
parrainage.
L’Annonceurgarantit KETIL MEDIAet ARTE contretoute action quelle qu’elle soit, émanantnotamment,des
auteurs, producteurs,interprètesou de toute autre personne qui s’estimerait lésée par les créations de
parrainage,à quelque titrequecesoit.
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L’Annonceurreconnaîtet accepte expressémentque la conclusion d’un contrat de parrainageconfère aux
supportsle droitde diffuserles créationsde parrainage,comptetenude la repriseintégraledu signal de certains
programmesen vuede leurdiffusionsurtoutsupportdetélécommunication.

L’Annonceurreconnaîtêtretitulairedetousles droitsnécessairesà la diffusionde cescréationssurcessupportset
garantitKETILMEDIAà cetitre.

Autresutilisationsde l’opérationdeparrainage
La conclusiond’un contratde parrainagedonneà KETIL MEDIAle droitde procéderà des diffusionsprivéesdes
créationsde parrainage,en dehorsdes émissionsayant fait l’objetdu contratde parrainageet ce, notamment
pour les besoins de l’informationdes Annonceursou de leurs Mandataires,ce à quoi l’Annonceurconsent
expressément,tant pour son compte que pour le compte de tout tiers ayant concouruà la réalisationdes
élémentsdeparrainage.
En dehorsdes citationsexpressémentprévuespar le contratde parrainage,celui- ci ne confèreà l’Annonceur
aucundroitprésentou futur,dequelquenaturequece soit,sur l’émissionobjetducontrat.
A ce titre, l’Annonceur ne pourra en aucun cas, et pour quelque raison que ce soit, s’opposer à la
commercialisationà destiers,y comprisconcurrents,des éventuelleslicencesattachéesauprogrammeparrainé.
L’Annonceur et son Mandataires’engagent à ne pas utiliser et ce, en aucune façon, la diffusion du
programmecommesupportde lancementou de promotion d’un produitou d’un service,d’unemarqueou de
tout autre signe distinctif,ou de tout autre élément d’information,effectué concomitammentou non à la
diffusion,ni à utiliser un élément quelconquedu programmedans un but promotionnelou publicitaire,sans
accordpréalableet écritdesSupports. L’Annonceurs’engageen outreà ne pas influencer,de quelquefaçonque
cesoit,le contenuduprogrammeparrainé.
Toutementionsur d’autressupports(PLV, presse,radio,etc.) de l’opérationde parrainagemise en place sur les
Supports, notamment dans un but promotionnel, et/ou toute utilisation du programme,de ses éléments
(personnages,titre,nom des animateurs,etc.) ou des marquesARTE, devraêtre soumiseau préalableà KETIL
MEDIApouraccordécritet préalabledesditsSupports.



Incidentsdediffusionparrainage
Les élémentsde programmationde(s)l’émission(s)dontles bandesannonces,objetdu contratdeparrainage,sont
donnésà titrepurementindicatifet sans garantie. Les supportsse réserventle droitde modifieren toutou partie
les dates, heureset duréesdes émissionsou d’annulercelles-ci, sans que l’Annonceuret/ou son Mandataire
puisse faire valoir auprèsde KETIL MEDIAou de la chaîneaucune réclamation,ni demanderde dommageset
intérêtsnotammentencasde:
•forcemajeure,degrève
•de toute raison relative à leurs obligations figurant notamment dans le cahier des charges d’ARTE ou

conventionspasséesavecsonautoritédetutelle
•de nécessités de l’antenne, de perturbationsdans l’organisationet la diffusion des programmes, de

modificationsubstantielledes contratsliant les Supportsaux détenteursdes droits sur des retransmissions
d’événements.

Les opérationsde parrainageou citationsnon diffuséespourdes raisonstechniquesou pourles raisonsprévuesà
l’article36 et imputablesau supportou à KETIL MEDIAne sont pas facturées,l’Annonceuret/ou sonMandataire
ou des tiers ne pouvantprétendreen toute hypothèseà compensationou réductiondeprix.

KETIL MEDIAs’engageà vendreun nombrede présencesur chacunde cesparrainages. Le nombrede GRP indiqué
est donnéà titreindicatif. La non-atteintede ce volume peut donnerlieu à des compensations. Celles-ci seront
sélectionnéesparKETILMEDIA. L’Acheteurest informéet acceptequ’aucunremboursement,ni aucuneindemnité,
ne serontaccordésen casderefusde la propositiondecompensation.
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Codessecteurs

L’achatd’espacede communicationimposela réservationd’unou plusieurscodes secteurs. La mentionde ce
codesecteur,tel que figurantdans la nomenclatureTV des produitspubliéepar le SNPTV et applicableau
momentde la réservation,doit êtreprécise,exacteet complète. Le codesecteurest réservéet confirmésous
la seuleet entièreresponsabilitéde l’annonceuret/oudesonmandataire.

Ouverturesduplanning
Des périodesd’ouverturede planning sont mises en place par KETIL MEDIApendant lesquelles les Espaces
PublicitairesClassiquespeuventêtre achetéssous réservede disponibilitéet selon les modalitésfixées aux
présentesConditionsGénéralesdeVente.
Les périodesd’ouverturedu planningne sontpasapplicablesaux campagnesdecommunicationfaisantl’objet
d’unecommercialisationet/oudeconditionsd’accèsspécifiques.
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2. Conditions générales de vente globales

2. b. Classique 

Publications Tarifs Périodes Dates d’ouverture Dates retour

Mardi 14 octobre 2025 1er janvier - 8 mars 2026
Vendredi 

14 novembre 2025
Lundi 

1er décembre 2025

Mardi 2 décembre 2025 9 mars – 3 mai 2026
Vendredi 

9 janvier 2026
Lundi 

26 janvier 2026

Mardi 10 février 2026 4 mai - 16 août 2026
Vendredi 

13 mars 2026
Lundi 

30 mars 2026

Mardi 5 mai 2026 187 août - 1er novembre 2026
Vendredi 

29 mai 2026
Lundi 

15 juin 2026

Mardi 23 juin 2026 2 novembre - 31 décembre 2026
Vendredi 

4 septembre 2026
Lundi 

21 septembre 2026

ModalitédeRéservationd’Espace
KETIL MEDIAenregistreles demandesderéservationen fonction des disponibilités du planning, puis 
renvoie à l’annonceur ou à son mandataire un ordre de communication confirmant tout ou partie de la 
demande effectuée, en fonction desdisponibilitésduplanning.
L’achatde spotssur la chaîneARTEdevradonnerlieu à la souscriptiond’un ordre de communicationpar
l’annonceurou sonmandataire,quidevrafournir simultanémentl’attestationdemandatcorrespondante.

KETIL MEDIArecommandeque l’achatd’espacede communicationsoit effectuépar Echangesde Données
Informatisées,conformémentà la normedéfiniepar l’associationEDIPublicité.

L’annonceur et/ou son mandataire effectuera l’achat d’espace de communication par message
électroniqueselon les modalités définies dans un accord pour l’échange de données informatisées
conclu entre KETIL MEDIAet l’annonceuret/ousonmandataire.

Cette confirmation,faite sur la base du dispositif de la campagne adressé par KETIL MEDIA, Devra
parvenir avec la fiche annonceurdûment remplie avant la date de confirmation figurant sur le
dispositif.



Créationdeproductions
Toutesles créationsprésentessurles supportsnumériquesde la Chaînedoivent êtreconformesà la législationet
à la réglementationen vigueur Française. La créationdevra être validée par ARTE après contrôle et accord
préalabledu servicejuridiqued’ARTE.

Frais techniques
Les frais techniqueset de réalisationdes vidéosne sont pas comprisdans le budget de l’opération. Ils seront
précisésséparément.

Incidents
En cas d’incidentdû au contenude la créationdiffusée,KETIL MEDIAse réserve le droit de déprogrammerla
campagne de l’annonceursans délai. L’opérationde l’Annonceurpourra être annulée dans les conditionsde
l’articleconcernantles annulations.

Modalitésd’achatd’espace
L’acheteurdevraadresserune demandede réservationd’espace de communicationsur le supportpar courrier,
télécopie,ou mail. La régie enregistre les réservationsen fonctiondes disponibilitéset renvoieà l’Acheteurun
ordrede communicationque l’Acheteurretournesignéavantla datepréciséesur l’ordre. La régieprendactedela
réservationà la réceptionde l’ordrede communicationsigné par l ’Acheteur. Tout ordredoit êtrerenvoyésigné
par l’Acheteurà la régie au plus tard 10 jours avant la date de début de mise en ligne de la campagne de
communicationsur le support. Cette confirmation,faite sur la base du dispositifde la campagneadressépar
KETILMEDIA,Devraparveniravecla ficheannonceurdûmentremplieavantla datede confirmationfigurantsur le
dispositif.

Prise d’option
Tout Annonceuret/ousonMandatairepeutretenirauprèsde KETIL MEDIA,sous formed’option,une ou plusieurs
campagnes, en indiquant clairementle nom de l’annonceur,les datesretenues,les catégoriessélectionnées,le
formatainsiquele montantfinancierde l’opération.
KETILMEDIAse réservele droitdene pasenregistrerd’optionssurcertainesémissions.
Cettedécisionfait l’objetd’uneinformationà l’attentiondesAnnonceurs.
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Les optionssont retenuespar ordrechronologiquede réception,elles doiventdoncfairel’objetd’un mail afin de
permettrede dater la réceptionde l’option. Une option n’est valable que si elle est reçue d’un intermédiaire
mandaté,quesi l’attestationdemandatlui est jointe.
Lorsquel’optionestpriseparun intermédiairemandaté,elle ne peutêtreconfirméeou annuléequeparcelui-ci.
L’ordred’insertion,rédigéet envoyéparKETIL MEDIAconfirmela campagneet réservel’espace. Sanscela l’espace
peutêtreproposéà un autreannonceur.
À 10 (dix)joursdu démarragede la campagne,si l’ordred’insertionn’estpassigné,celle-ci devientcaduque.
Si unenouvelleoptionestposéesurla mêmepériode,unerelancepeutêtreeffectuéeparKETILMEDIA,l’Acheteur
auraalors48 (quarante-huit)heurespourvaliderou noncettecampagne.

Responsabilités
Toutmessagede communicationest diffusésous la seuleresponsabilitéde l’annonceurqui déclareconnaîtreet
respecterles lois, règlementset usages régissantla communicationaudiovisuelle. L’annonceur,son mandataire,
ainsi que la sociétéen charge de la productiondu film de communicationdéclarentque la productionde
communication est légale et n’enfreint pas les lois, règlements et usages régissant la communication
audiovisuelle.

Ils garantissentconjointementet solidairementKETIL MEDIAet ARTE contretouteréclamationet toutrecours,et
tout particulièrementde la part des auteurs, producteurs,réalisateurs,compositeurs,interprèteset de toute
personnephysiqueou moralequis’estimeraitléséeparla diffusiondumessage.

En particulier,l’annonceurgarantitKETIL MEDIAet l’éditeur contretout recoursquela sociététierceen chargede
la créationpourraitfaireprévaloirsur la créationdecommunication.
L’annonceur,son mandataireainsi que la sociétéen chargede la production s’engagentà se conformerà toute
modificationapportéeencoursd’annéeà la législationet/oula réglementation.
Toutediffusiond’un film en lieu et place d’un autrefilm, résultantd’un mauvais libellé ou d’un titredifférent,
resteradueparl’annonceur.

Dans tous les cas, il est impératifqu’au plus tard10 jours avant diffusion,le titre des films fourniset celuides
campagnesréservéessoientrigoureusementidentiques. A défaut,la responsabilitéde KETILMEDIAne pourraêtre
engagéeet les messagesdiffusésserontintégralementdus.

2. Conditions générales de vente globales

2. c. Digital



3. Charte antenne & directives



La présentecharteantennea pourbut d´informerles annonceurset mandatairessur les règles de parrainageet
des campagnesde spots en achat classiquediffusésexclusivementsur le territoirefrançais,ainsi que les vidéos
diffuséessurle sitedereplayARTE.TV.

Elémentstechniques
Les éléments techniquesdevrontêtre envoyésà la régie au plus tard cinq (5) jours ouvrés avant le débutde
diffusiondes messages pour validationavec précisiondesélémentssuivants:
• Campagneconcernée
• Duréedela campagne
• Duréeduspot
• Valeurchiffréeduvolumemédia
• Fichierélectroniquedu spotpourvisionnageavantdiffusion
En cas de retarddans la remisedu matérielou de remisenon conformeaux exigencesénoncéesaux présentes
ConditionsGénéralesde Venteentrainantune non-diffusion,le prix du messageprogrammésera intégralement
dû par l’annonceurà KETILMEDIA.
ARTE devradisposerdes mêmesélémentsqui devrontêtreconformesau cahier des chargestechniques5 jours
ouvrésau moinsavantle débutde la diffusiondu messagepromotionnel.
Si le délai de remisedes élémentsn’est pas respectéet si un spot est, à titre d’exception,diffusésur la seule
indicationtéléphoniquereçue par KETIL MEDIA,les erreursou omissionséventuelles dans la diffusionde ce
spot engagerontla seule responsabilitéde l’annonceur,de son mandataireainsi que de la sociétéen chargede
la production.
Au cas où, pour des raisons techniques,juridiques,de contexte programme,d’horairede diffusion, etc..., le
messagede communicationse révèleimpropreà la diffusionet où l’annonceurne peutpas fournirde nouveaux
élémentsdansles délaisrequis,le budgetrestedû intégralementpar l’annonceurcommesi la diffusionavaiteu
lieu.

Conformitédesmessages
KETILMEDIAse réservele droitderefuserl’exécutiondetoutordredecommunicationoude l’interrompre:
•S’il lui apparaîtnon-conformeaux lois, règlements et usages régissant la communicationaudiovisuelleou
contraireaux intérêtsd’ARTE.
•Si l’autoritéde tutellede la chaînejugeàposterioriun messagenon-conformeet qu’il en interdittoutenouvelle
diffusionet/ouqu’ildemandele retraitdu film à l’antenne.

•

Changementsdeprogrammes/Confirmationdediffusion
ARTE peutmodifierà toutmomentla présenteCharte. Il est possiblenotammentque la grille des programmes
soitmodifiée. CetteCharteet sesannexess’appliquentexclusivementdansleurdernièreversionendate.
Toutedéprogrammationd’uneémissionconcernéeparun billboardest communiquéedansles plus brefsdélais
parla régie,à l’annonceuret au mandataire,qui proposedansce cas uneautrecasede diffusiondu billboard. La
régie pourra délivrer des confirmationsde diffusionà partir du 10ème jour du mois civil suivant le mois de
diffusionrespectifdu format.
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•Si le film publicitairene respectepas les normesd’intensitésonoreénoncéesdans les recommandationsEBU–R
128 « Normalisationde l’intensitésonore et niveau maximum permis des signaux audio » ainsi que ITU- R
BS.1770-2 « Algorithmes pour mesurer l’intensité sonore et le niveau audio crête d’un programme. »
La valeurciblede l’intensitésonoremoyenne(loudness) étantfixéeà 23 LUFS.
KETIL MEDIAdansce cas,n’est redevableni de compensation,ni d’indemnitéenversl’annonceur,ses mandataires
oules tiersintéressés.
KETILMEDIAest en droitdedemanderà l’annonceurou sonmandatairetout documentnécessaireà l’appréciation
de la conformitédes messages aux lois, règlements et usages régissant la communicationaudiovisuelle.
L’annonceurou sonmandataires’engageà communiquercesdocumentsdansles plus brefsdélais.
Rôle de l’ARPP : en vertud’un accordinterprofessionnel,l’ARPP s’est vu confier un rôlede conseilpréalableafin
de s’assurer de la conformitédes messages aux règles générales de la communicationaudiovisuelle. Les
annonceurs ou leurs prestataires (agence de publicité, agence média, producteur de messages de
communication)doiventsoumettreà l’ARPP les élémentsde communicationet documentsafférentsavant la
premièrediffusion. Ces élémentsreçuspar l’ARPP se voient attribuerun numérod’ordrePub ID qui doit être
impérativementcommuniquéà KETILMEDIAavantdiffusion. Sur la basedesélémentsreçus, l’ARPP rendun avis
définitifrelatifà la diffusionau messagede communication. Cetavis doit êtreremisà KETIL MEDIAau plustard2
joursouvrésavantdiffusion. Pourplus d’informations,www.arpp-pub.org

Modificationouremplacementdesmessagespublicitaires
Toute demandede modification,de remplacementou de suppressiond’un message publicitaireen cours de
campagnedevraêtreformuléeparécrit(courrielavecaccuséderéception)parl’Annonceurousonmandataire.
Un délai minimumde cinq(5) joursouvrésest requispourla priseen comptede la demande. Toutcoûtengendré
par la modification(notammentfrais techniques,de transfertou de traitement)sera facturéà l’Annonceur. En
l’absence de matériel conformereçu dans les temps, ARTE pourra diffuser la version initiale sans que sa
responsabiliténepuisseêtreengagée.

Dysfonctionnementdusignal , selonvalidationdeszonesémetteurs
Touteinterruptionde fonctionnementou tout incidentintervenusur le signal entraînantune pertede couverture
techniqued’au minimum 20% pourradonnerlieu à des compensationsau profit de l’annonceur,calculéesen
fonctionde l’audiencemoyenneperdue.

3. a. Parrainage

Formatsdéfinisbillboardsdeparrainage
En vertudesDirectivesconcernantle parrainagechez ARTE, les billboardsde parrainagedoiventavoirune durée
maximumde 10 secondesde 8 ou 10 secondes« in », c’est-à-direavantl’émissionparrainéeet 10 secondes8 ou
10 secondes« out», c’est-à-direà l’issuede laditeémission. Pourunformatde12secondesnousconsulter.
Lesbandesannoncesbillbordéessontd’uneduréede6’’.

Procédures
Les formatssusmentionnésdu partenairesont soumisà contrôle éditorial, juridique,conceptuelet commercial.
Aprèsconfirmationde la réservationdu sponsor,la régieferaparvenirà l’annonceurou au mandataire,l’accord
officieldela chaînesousundélaide48 heuresouvréessuivantla demande.

Procédure
Les spotssusmentionnésdu partenairesontsoumisà contrôleéditorial,juridique,conceptuelet commercial.

Livraisondesbillboards
Les élémentsdevrontêtreenvoyésà la chaîne5 joursouvrésau moinsavantle débutde diffusiondes messages
pourvalidationavecprécisiondeséléments suivants:
• Emission(s)concernée(s)
• Duréedela diffusionprévue
• Duréedesbillboards

3. Charte antenne et directives
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3. a. Parrainage

Formatsdéfinisbillboardsdeparrainage
En vertudesDirectivesconcernantle parrainagechezARTE, les billboardsde parrainagedoiventavoirunedurée
de 8 ou 10 secondes« in », c’est-à-direavant l’émissionparrainéeet 8 ou 10 secondes« out », c’est-à-dire à
l’issuedeladiteémission. Pourunformatde12secondesnousconsulter.
Lesbandesannoncesbillbordéessontd’uneduréede6’’.

Procédures
Les formatssusmentionnésdu partenairesont soumisà contrôle éditorial, juridique,conceptuelet commercial.
Aprèsconfirmationde la réservationdu sponsor,la régieferaparvenirà l’annonceurou au mandataire,l’accord
officieldela chaînesousundélaide48 heuresouvréessuivantla demande.

Procédure
Les spotssusmentionnésdu partenairesontsoumisà contrôleéditorial,juridique,conceptuelet commercial.

Livraisondesbillboards
Les élémentsdevrontêtre envoyésà la chaîne cinq (5) jours ouvrésau moins avant le début de diffusiondes
messagespourvalidationavecprécisiondeséléments suivants:
• Emission(s)concernée(s)
• Duréedela diffusionprévue
• Duréedesbillboards
• Valeurchiffréeduvolumemédia
• Fichierélectronique/storyboardpourvisionnage dufilm
• Fichedéclarationdesdroitsd’auteur

Déprogrammation et repositionnement des diffusions
En cas de déprogrammation d’un programme inclus dans une offre commerciale, KETIL MEDIA se réserve le droit 
de repositionner les insertions manquantes sur des programmes de nature équivalente ou en prolongation de la 
campagne de sponsoring.
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3. b. Classique

Messagesd´intérêtgénéralet campagnescollectives
Les spotsde 10 à 45 secondesdiffusésparARTEdansle cadredescampagnesde communicationdoiventavoirun
contenud´intérêtgénéralou êtrecequ’on appelledescampagnescollectives.

Les spotsdontle messageest de naturepublicitairene peuventpas êtrediffuséssurARTE.
Les messagesd´intérêtgénéralont un caractèrehumanitaireou sont d’intérêtgénéral(p.ex. préventiondu sida,
collectedu sang, dons à l’aide humanitaire,etc.). Les campagnescollectivessont exclusivementet directement
acceptées parARTE.
Il s’agit de messagesqui ne sontpas considéréscommede la publicitéet dans lesquelsse présentent,sous leur
appellationgénérique,des branches économiques,des unionsprofessionnellesou des corporations,sansfairela
promotiond’unproduit,d’uneentrepriseet/oud’uneprestation.
Ils présententd’unemanièregénéraleune brancheéconomiqueou une corporation. Il ne faut pas confondrela
formule de campagnecollective propreà ARTE avec celle de publicité collective, courammentpratiquéeen
France. La premièreformuleestun formatqu’ARTEa elle-mêmedéfini.
A titre d’exemple, l’artisanat en France pourrait faire l’objet d’une campagnecollectivesurARTE.
Aucuneincitationà la vente énoncéesousaucuneformene doitêtreintroduitedansla création.

Ces précisionssontactualiséesrégulièrement. Elles font foi dans leur dernièreversionendate.
Les « Directives concernantle parrainagechez ARTE, dans la version revue conformémentà l'Assemblée
généraledu1/4/1993 » s’appliquent,nonobstantles précisionssusmentionnées.

Mesured’audience
Les campagnesde communicationprogramméesen espaceclassiquesur ARTE ne pourronten aucun cas faire
l’objet de demandesde compensationscalculéesà partirde résultatsd’audiencepubliésaprèsprogrammation
desspots(donnéesMédiamétrie– MédiamatTV).

3. Charte antenne et directives



Diffusiondesespacesdecommunication
Les intitulés des écransde communicationfigurant sur les tarifs, grilles de programmesou sur les ordresde
communicationne correspondentpasà des horairesprévusde diffusionmais à des libellés d’emplacemententre
les programmes.
L’obligationde KETIL MEDIA,sauf modificationdes programmesd’ARTE,porteexclusivementsur la diffusiondes
messagesdansles écransdecommunicationréservésparl’annonceurouson mandataire.
En conséquence,l’horaire de diffusion d’un espace de communicationne saurait en aucun cas justifier une
modificationdu tarifde l’ordreet/ououvrirdroità une quelconqueindemnisation.
L’annonceurou son mandataireayant achetéun espacedans un espacede communicationne disposed’aucun
droitderegardsur la présenced’unparrainsituéautourdesespacesdecommunicationconcernés.

KETIL MEDIArendcompteà l’annonceurdes messagesde communicationdiffusésparl’envoichaquefin demois
de la facturecorrespondantejustifiantainsi de la diffusiondes messages,et ce, selon les modalitésfixées à
l’article.
Sur demandede l’annonceurou de son mandataire,KETIL fourniraun récapitulatif de diffusioncomportantles
dates,horairesdediffusionet intitulésd’écrans,le contextedeprogrammation.

Toutesles informationsliées à la diffusionde messagede communication,et notammentla remised’éléments
techniquesdoiventimpérativementêtreadresséesà l’adressesuivante: arte@ketilmedia.com

KETILMEDIArecommandela livraisonensupportdématérialiséenformatHD.

3. c. Digital

Toutesles entreprisesqu’ellessoientpubliquesou privéespeuventcommuniquersur les sitesARTE.TV, la chaine
se réservantun droitde véto en cas de non-conformitéavec la déontologiede l’antenne. Aucuneincitationà la
venteénoncéesousaucuneformene doitêtreintroduitedansla création.

Programmescommercialisables
La liste  desprogrammes commercialisables  estdisponible auprès de la régie publicitaireKETILMEDIA.

Programmesnoncommercialisables
ARTE JOURNAL, ARTE JUNIOR, ARTE REPORTAGE, 28 MINUTES,LE CINEMAentousgenres.
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Fréquencedespassages
Unmêmeannonceurpourra être présentsurun ou plusieursprogrammes.

Formatdespré-roll
À partir de15secondes et pouvant aller jusqu’à 60 secondes. Des formats plus longs jusqu’à 120 secondes, peuvent 
être validés par la régie et l’antenne de manière exceptionnelle et après validation de ces deux dernières. 

3. Charte antenne et directives

mailto:arte@ketilmedia.com
mailto:arte@ketilmedia.com
mailto:arte@ketilmedia.com


4. Tarifs et conditions commerciales



Applicablesaux messagesdiffusésdu 1er janvierau 31décembre2026

ACCEPTATIONDES CONDITIONSGÉNÉRALES DE VENTE
La souscriptiond’un ordrede communicationparun annonceurou parun mandataireagissantpoursoncompteimpliqueson acceptationdesConditionsGénéralesde Venteénoncéesci- aprèsainsiquele respectdes lois,règlementset
usagesrégissantla communicationaudiovisuelle.

EXCLUSIVITÉDE LA RÉGIE
KETIL MEDIA,régie exclusivede la chaineARTE et du site ARTE.TV,est doncseule habilitéedans le cadrede sa missionà prospecterla clientèleet à commercialiserles espacesde communicationquiendécoulent.
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Duréed’AchatMinimum
La duréed’achatminimum est de 4 semainesquel que soit l’offre et le pack retenuà l’exceptionde quelques
offresde long termesurun minimumde6 mois(24 semaines)

Performancesestimées
Les performancespasséesne préjugeantpas des performancesfutures,toutes les performancesindiquéesdans
les offresdeparrainagene sontdonnéesqu’àtitreindicatif.

Citationd’un2ème annonceur
Majorationde 30% dans le cadrede la présenceou citationd’un2ème annonceur dansunmêmebillboard.

Modedecalcul desremises
Toutesles remises sontcalculéesen cumulen dehorsde la remise professionnelle et de la remise cumulde
mandatquisontcalculéesen cascade.

Remiseanticipation
La remiseanticipations’appliqueà tout annonceurayantconfirméson dispositifde Parrainageau moins 4 mois
avant le début de sa campagne et sous réserved’un dispositifd’une durée de 8 semaines consécutivesen
parrainage.
La remiseanticipationdonnedroità un abattementde5% sur le tarif brutdesoffres.

4. Tarifs et conditions commerciales

4. a. Parrainage

Toutes les entreprisesqu’elles soient publiques ou privées, dans le cadre des secteurs autorisés de
communicationTV, peuventparrainerdes émissionsde programmessur ARTE en dehorsdes cases ARTE
JUNIORet ARTEJOURNAL.

Achatoffreparrainageunitaire
Toutannonceura la possibilitéde choisiruneoffrede parrainageunitaire(si celle-ci n’est pasvenduedansune
offre en pack). Les tarifs et ConditionsGénéralesde Vente seront calculés à partir du tarif Brut payant en
vigueur.
Les majorationsou minorationstarifairesseront calculéesà partir de ce tarif brut sur lequel elles seront
déduitesou rajoutées.
Achatoffrepack
Les offrespackssont constituéesd’un ensembled’offresde parrainagequi sont proposéesà un prix unique
(tarifbrut). Toutachatréalisésousformedepackne pourraêtremodifiéà posteriori.
Les tarifs et ConditionsGénéralesde Venteseront ceux calculés à partir du tarif Brut. Les majorationsou
minorationstarifairesserontcalculéesà partirdecetarif brutsurlequelellesserontdéduitesourajoutées.
ConfirmationdesOffresachetées
La confirmationdes dispositifsachetésquel que soit leursformesou les supports concernés(la chaîneou ses
déclinaisonsnumériques)devra être effectuéepar courrierélectroniqueou courrieravec précision: des
émissionsconcernées,du ou dessupportsconcernés,dela périodedel’offreet du montantnetHT appliqué.



Remisenouvelannonceur
La remisenouvel annonceurs’appliqueà tout annonceurn’ayantpas communiqué sur la chaînesous formede
parrainaged’émissionau cours de l’année précédente,c'est-à-dire en 2025 pour 2026. Le nouvel annonceur
bénéficied’unabattementde 5% surle tarifbrut. Cetabattementneserapasapplicable:
• En casdechangementdedénominationsocialeou denomcommercial,
• Si une marque ayant déjà fait l’objet d’une communicationen 2025 par l’intermédiaired’un annonceur,

communiqueen2026 viaun nouvelannonceur.

RemiseFidélité &Progression
La remise fidélité est une remise 5% qui s’applique à tout annonceurayant communiqué sur la chaîne
sous formede parrainaged’émissionau coursde l’annéeprécédentec'est-à-direen 2025 pour2026 et dont le
chiffred’affairesnet investia progresséd’aumoins10% vs l’annéeN-1.

RemiseProfessionnelle
La remise professionnelles’appliquesur le montant brut facturéaprèsdéductionde toutesles remiseset avant
éduction du cumul de mandat. Elle est consentie exclusivement à tout ordre d’achat d’espace traité par
l’intermédiaired’un mandataire. La remiseprofessionnellecorrespondà un abattementde15% .

Cumuldemandat
La remisede cumuldesmandatsest de 3% et seraappliquéesur le tarifnet aprèstoutesles remisesconsenties,
à toutannonceurou grouped’annonceursayantconfiél’achatde leur espacede communicationà un mandataire
remplissantles conditionssuivantes:
• Regrouperau moins 2 mandats et assurer notamment le suivi des ordres et de la programmation,les

opérationsde parrainage,la gestionpour le comptede l’annonceur,les factures,leur contrôlesur la chaîne
ARTEet les déclinaisonsnumériques.

• Cetteremisene seraaccordéequesi la régieest en possessionde l’attestationde mandatsurpapierà en-tête
de l’annonceurpour l’année 2026 ainsi que du contrat de parrainagesigné avant la diffusion. En cas de
pluralitéde mandataires,seul le mandataireayantaccomplila réservation,l’achat,la signaturedescontrats,
la gestionet le suiviseraéligibleau cumuldemandat.
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4. Tarifs et conditions commerciales

4. a. Parrainage
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4. Tarifs et conditions commerciales

4. a. Parrainage – Offres au 1er janvier 2026

* Selon séries.  
Liste non exhaustive et soumise à évolution selon grille de programme en base 10’’ pour les billboards et 6’’ pour les bandes annonces

PACKS PROGRAMMES DIFFUSIONS NBRE DE PRÉSENCES

PACK CINÉ Cinéma

Lundi 20h50 et 22h30

148
Mercredi 20h50

Dimanche 20h50

PACK SÉRIES / TV FILMS
Séries Jeudi 20h50

100*

Fictions Vendredi 20h50

PACK DÉCOUVERTE

Invitation au voyage Lundi au Vendredi 17h00 + Samedi 16h30

164

L’Aventure humaine Samedi 20h50

Arte Découverte Lundi au Vendredi 12h30 et 16h30

360° Géo Samedi 18h00

Terres d'ailleurs Samedi 17h30

PACK INFOACTU

28 Minutes Lundi au Samedi 20h05

104Théma Mardi 20h50

Arte Reportage Samedi 18h35

PACK 28 MINUTES 28 Minutes Lundi au Samedi 20h05 48

Qu’ellessoientunitairesou en package,les offresde parrainageferontl’objetdefichescommercialespubliéesparKETILMEDIAen fonctiondesprogrammationsd’émissions. Elles serontmisesà
jourrégulièrement. Dispositifscommercialiséssurla basede4 semainesd’actionminimum.



24

4. Tarifs et conditions commerciales

4. a. Parrainage – Offres au 1er janvier 2026

PACKS PROGRAMME DIFFUSION NB DE PRÉSENCES

PACK CULTURE

Arte Regards Du Lundi au Vendredi19h00

76

Trackseast Mardi 00h30

Arte Concert Dimanche 00 h30

Maestro Dimanche 18h30

Docu culture Dimanche 20h05

Karambolage Dimanche 19h30

Liste non exhaustive et soumise à évolution selon grille de programme en base 10’’ pourles billboardset 6’’ pourles bandesannonces
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4. Tarifs et conditions commerciales

4. b. Classique 

Les écransde communicationd’ARTE sont ouverts aux annonceurset secteurssuivants:

• INPES (InstitutNationalpourla Prévention etla Santé)
• SIG (Serviced’InformationduGouvernement,dépenddu1erministre)
• Collectivités Territoriales
• OfficesdeTourismesfrançaiset étrangers
• CollectivesProfessionnelles: Les avocats,Les notaires, LesExpertsComptables…

• Autres annonceurs detype servicepublic:
∙ ANPE,CNAV,Agirc,Arco,La MonnaiedeParis
∙ INPI,IGN,INSEE,INC,ADEME,MétéoFrance,etc.
∙ CIDIL(campagnesde promotiondesproduits laitiers)
∙ CGPME(campagneFormationProfessionnelle)
∙ FondationdeFrance,CroixRouge,MSF,UNICEF,etc..

• Autres annonceursde type intérêt général : Collectivesalimentaires: roquefort,champagne,huitres,
bananes,etc.
• Musées: campagneLouvre Lens, campagneBeaubourgMetz,Cité des Sciences,etc…
• Annonceurs« parapublics» ou rattachésà l’Etat : EDF, Caissedes Dépôts, LaPoste,SNCF…. Sauf

entreprisesdusecteurconcurrentiel
• Campagnes « corporate» ou « institutionnelles» des grandesentreprises/ campagnesBtoB,
campagnesfinancières

Montantminimum
Le montantminimumd’investissementpourunecampagneest fixéà 15 000 eurosNet. (quinzemille)

Majorations

Citationd’un2ème annonceur
Majorationde +20% sur le chiffred’affairesbrut dans le cadrede la présenceou citationde la marqued’un
autreannonceurou deplusieursproduitsd’unemêmemarque dansunemêmecampagne.

Tarifs brut du 01/09 /2025 au 30/11/2025 base 30 secondes* 

Indicesformats

Formats en sec. 10 15 20 25 30 35 40 45 60**

Indice 95 95 95 95 100 140 170 200 300

* Les tarifs sont évolutifs selon le calendrier page 15

** Format exceptionnel, applicable à certains écrans uniquement. Nous consulter. 
Autres formats, nous consulter.

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche

 13:30 2 000 €      3 000 €      

 16:15 1 500 €       

 16:35 2 000 €      1 500 €       1 500 €       1 500 €       1 500 €       

 17:00 

 17:20 2 000 €      1 500 €       1 500 €       1 500 €       1 500 €       2 000 €      

 17:45 

 18:15 3 000 €      

 18:30 3 000 €      

 18:50 3 500 €      3 500 €      3 500 €      3 500 €      3 500 €      

 19:16 2 000 €      

 19:30 

 19:40 5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      5 000 €      4 500 €      7 000 €      

 20:05 6 000 €      6 000 €      6 000 €      6 000 €      6 000 €      5 000 €      5 000 €      

 20:50 8 000 €       

 20:55 9 000 €      8 000 €      9 000 €      9 000 €      8 000 €      10 000 €    

 22:30 7 000 €       

 23:00 4 000 €      5 000 €      8 000 €      5 000 €      

 24:00 2 000 €      2 000 €      3 000 €      2 500 €      

 24:30 1 500 €       2 000 €      1 500 €       1 500 €       
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4. Tarifs et conditions commerciales

4. C. Digital : Tarifs au 1er janvier 2026

Applicablesaux messagesdiffusésdu1er janvierau 31décembre2026

Fraistechniques - fraisdeproduction
Aucuneremiseet majorationne s’appliquerasur les fraistechniques,ou fraisdeproductionéventuels.

Montantminimum
Le montantminimumd’investissementpourunecampagnedigitaleest fixéà 10 000 euros net. (dixmille)

Formats
Les tarifs des formatspré-roll vidéo sont communiquéssur la base d’un emplacementunique d’un format
comprisentre10’’ et 60 ’’. Au-delàde 60’’ et jusqu’à 120’’ nousconsulter. Les pré- rolls dont la duréedépasse
30’’ devrontêtreskippables.

Performances
La commercialisationdu formatvidéopré- roll s’effectuesur la base de contacts avec un coût du contact. La
donnéede référenceest le coûtpourmille des spotsvidéosdiffusés. Les contactssontcommercialisésen GEP :
Garantied’ExpositionPublicitaire.

Tarifs
Les tarifs sont indiquéshors taxes, hors impôts ou taxes éventuelles, qui pourraientêtre dû du fait de la
diffusion du message de communication. Ils n’incluent pas les frais de réalisation des éléments de
communicationfournisà KETILMEDIA.

Lestarifss’appliquentauxordresencourset comprennent:
La mise en ligne de la campagne,la possibilitéde créerun lien versle siteweb de l’Annonceurou versun site
promotionnelet la possibilitépourl’Annonceurou le Mandataired’accéderauxstatistiquesdesescampagnes.

Format CPM brut base 30’’

Pré-roll 160€

Tarifs Bruts

Format Indice Format Indice Format Indice Format Indice Format Indice

10’’ 80 21’’ 106 31'' 155 41'' 210 51'' 265

11’’ 81 22’’ 110 32'' 160 42'' 215 52'' 270

12’’ 83 23'' 115 33'' 165 43'' 220 53'' 275

13’’ 85 24’’ 120 34'' 170 44'' 225 54'' 280

14’’ 88 25’’ 125 35'' 175 45'' 230 55'' 285

15’’ 90 26’’ 130 36'' 180 46'' 235 56'' 290

17’’ 93 27’’ 135 37'' 185 47'' 240 57'' 292

18’’ 96 28’’ 140 38'' 190 48'' 245 58'' 295

19’’ 98 29" 145 39'' 200 49'' 255 59'' 297

20’’ 100 30" 150 40'' 205 50'' 260 60'' 300

Majorations

Citationd’un2ème annonceur
Majorationde +20% sur le chiffred’affairesbrutdansle cadrede la présenceou citationde la marqued’un
autreannonceurou deplusieursproduitsd’unemême marque dansunemêmecampagne.

Ciblagedeprogrammation
Sont concernées toutes les campagnes qui font l’objet d’une programmationspécifique : ciblage
contextuelavecunemajorationde+25%

Au-delà de 60’’ et jusqu’à 120’’ nous consulter.
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REMISES GÉNÉRALES

Modedecalculdesremises
Toutesles remises sontcalculéesencumulen dehorsde la remise professionnelle et de la remisecumulde 
mandatquisontcalculéesencascade.

Remisenouvelannonceur
La remisenouvelannonceurs’appliqueà toutannonceurn’ayantpas communiqué sur la chaînesous forme
de spot (achatclassiquedans écrande communication)au coursde l’annéeprécédentec'est-à-direen 2025
pour2026. Le nouvelannonceurbénéficied’un abattementde 5% sur le tarifbrut. Cet abattementne sera
pasapplicable:

• en casdechangementde dénominationsocialeou de nom commercial,
• si une marque ayant déjà fait l’objet d’une communication en 2025 par l’intermédiaired’un

annonceurcommuniqueen 2026 viaun nouvelannonceur.

RemiseFidélité&Progression
La remisefidélitéest une remisede 5% qui s’appliqueà toutannonceurayant communiquésur la chaîne
sousformede spot(achatclassiquedansécrande communication)au coursde l’annéeprécédentec'est-à-
direen 2025 pour2026 et dontle chiffred’affairesnet investia progresséd’au moins15% vs l’annéeN-1.

RemiseProfessionnelle
La remise professionnelles’appliquesur le montantbrut facturéaprèsdéduction detoutesles remiseset
avantdéductionducumuldemandat.
Elle est consentie exclusivement à tout ordre d’achat d’espace traité par l’intermédiaire d’un mandataire. La 
remise professionnelle correspond à un abattement de 15%. 

RemiseVolume
La remisevolumes’appliqueà toutannonceurinvestissantun volumede chiffre d’affairesnet du 1er janvier
au 31décembre2026. Cetteremises’appliqueau 1er Euro.
Elle fait l’objetd’avoirsde régularisation. Les dotationset échangesmarchandises ne donnentpas lieu à
l’applicationdecedégressif. Le dégressifcorrespondantestprécisédansle barèmeci-contre.

Investissements H.T. 2026 Remises accordées en %

De 10 000  euros à 30 000 euros nets investis 4%

De 30 001 euros à 60 000  euros nets investis 5%

De 60 001 euros à 90 000  euros nets investis 6%

De 90 001 euros à 120 000  euros nets investis 7%

De 120 001 euros à 150 000  euros nets investis 8%

De 150 001 euros à 180 000  euros nets investis 9%

De 180 001 euros à 220 000  euros nets investis 11%

De 220 001 euros à 260 000  euros nets investis 13%

Plus de 260 001 euros nets investis 15%



www.ketilmedia.com • 164 Ter rue d’Aguesseau, 92100 Boulogne Billancourt • 01 78 90 11 74

CONTACT

Julien HERAULT
jherault@ketilmedia.com
+ 33 (0)1 78 90 15 36
+ 33 (0)6 27 36 43 66
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